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Gouvernement	du	Québec

Décret 106-2022, 26	janvier	2022
Concernant	 le	 renouvellement	 du	 mandat	 d’une	
membre	indépendante	du	conseil	d’administration	de	
la	Caisse	de	dépôt	et	placement	du	Québec

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	5	
de	la	Loi	sur	la	Caisse	de	dépôt	et	placement	du	Québec	
(chapitre	C-2)	les	affaires	de	la	Caisse	sont	administrées	
par	un	conseil	d’administration	composé	d’un	minimum	
de	neuf	membres	et	d’au	plus	quinze	membres	dont	le	
président	du	conseil	et	le	président	et	chef	de	la	direction,	
les	membres	du	conseil	autres	que	ceux-ci	sont	nommés	
par	le	gouvernement,	après	consultation	du	conseil,	pour	un	
mandat	d’au	plus	cinq	ans	et	le	gouvernement	fixe,	selon	le	
cas,	le	traitement,	le	traitement	additionnel,	les	honoraires	
ou	les	allocations	de	tous	les	membres	du	conseil	d’admi-
nistration	à	l’exception	du	président	et	chef	de	la	direction;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’article	5	
de	cette	loi	le	mandat	des	membres	du	conseil,	à	l’excep-
tion	du	président	du	conseil	et	du	président	et	chef	de	la	
direction,	est	renouvelable	jusqu’à	ce	que	la	durée	totale	
des	mandats	atteigne	dix	ans;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	5.5	
de	cette	loi	au	moins	les	deux	tiers	des	membres	du	conseil,	
dont	le	président	du	conseil,	doivent	être	indépendants;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	5.6	de	cette	loi	les	
membres	indépendants	sont	choisis	en	tenant	compte	du	
profil	d’expertise	et	d’expérience	établi,	le	cas	échéant,	par	
le	conseil	d’administration;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	9	de	cette	loi	chacun	
des	membres	du	conseil	d’administration,	y	compris	le	
président	et	chef	de	la	direction,	demeure	en	fonction	après	
l’expiration	de	son	mandat	jusqu’à	ce	qu’il	ait	été	remplacé	
ou	nommé	de	nouveau;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	1186-2017	du	
6	décembre	2017	madame	Ivana	Bonnet-Zivcevic	a	été	
nommée	membre	indépendante	du	conseil	d’administration	
de	la	Caisse	de	dépôt	et	placement	du	Québec,	que	son	
mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Attendu	que	le	conseil	d’administration	de	la	Caisse	
de	dépôt	et	placement	du	Québec	a	été	consulté;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	 madame	 Ivana	 Bonnet-Zivcevic,	 présidente- 
directrice	générale,	Crédit	Agricole	CIB,	soit	nommée	de	
nouveau	membre	indépendante	du	conseil	d’administration	
de	la	Caisse	de	dépôt	et	placement	du	Québec	pour	un	
mandat	de	quatre	ans	à	compter	des	présentes;

Que	le	décret	numéro	610-2006	du	28	juin	2006	concer-
nant	la	rémunération	des	membres	des	conseils	d’admi-
nistration	de	certaines	sociétés	d’État	et	les	modifications	
qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées	s’appliquent	
à	madame	Ivana	Bonnet-Zivcevic	nommée	en	vertu	du	
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76398

Gouvernement	du	Québec

Décret 107-2022, 26	janvier	2022
Concernant	la	création	d’un	compte	à	fin	détermi-
née	intitulé	Compte	relatif	au	Fonds	d’atténuation	et	 
d’adaptation	en	matière	de	catastrophes

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	6	
de	la	Loi	sur	l’administration	financière	(chapitre	A-6.001),	
les	sommes	reçues	en	vertu	d’un	contrat	ou	d’une	entente	
qui	en	prévoit	l’affectation	à	une	fin	spécifique	peuvent	
être	comptabilisées	dans	un	compte	à	fin	déterminée;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	7	
de	cette	loi,	un	compte	à	fin	déterminée	est	créé	par	le	
gouvernement	 sur	 proposition	 conjointe	 de	 la	 prési-
dente	du	Conseil	du	trésor	et	du	ministre	des	Finances,	
le	gouvernement	détermine	la	nature	des	activités	et	des	
coûts	qui	peuvent	y	être	imputés	de	même	que	les	limites	
relatives	aux	débours	qui	peuvent	y	être	effectués,	et	les	
modalités	de	gestion	de	ce	compte	sont	déterminées	par	le	 
Conseil	du	trésor;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	7	de	cette	loi,	un	décret	pris	en	vertu	de	cet	article	
peut	prendre	effet	à	compter	de	la	date	du	début	de	l’année	
financière	au	cours	de	laquelle	il	est	pris;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Canada	a	mis	en	
place	le	Fonds	d’atténuation	et	d’adaptation	en	matière	
de	catastrophes	qui	est	destiné	à	soutenir	financièrement	
les	municipalités	dans	la	réalisation	de	projets	d’infra- 
structures	en	vue	d’accroître	leur	résilience	aux	impacts	
des	catastrophes	attribuables	au	climat	et	d’en	atténuer	
les	conséquences;
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Attendu	que	le	gouvernement	du	Canada	et	le	gouver-
nement	du	Québec	ont	conclu,	le	11	août	2021,	l’Entente	
de	contribution	visant	le	projet	de	protection	et	sécurisa-
tion	de	l’approvisionnement	en	eau	potable	dans	le	réser-
voir	Beaudet	de	la	Ville	de	Victoriaville	dans	le	cadre	du	 
Fonds	 d’atténuation	 et	 d’adaptation	 en	 matière	 de	 
catastrophes,	prenant	fin	le	31	mars	2028,	laquelle	a	été	
approuvée	par	le	décret	numéro	953-2021	du	7	juillet	2021;

Attendu	que,	en	vertu	de	cette	entente,	le	gouverne-
ment	du	Canada	a	convenu	de	verser	au	gouvernement	du	
Québec	une	contribution	maximale	de	16	000	000	$	pour	
le	projet	prévu	à	cette	entente;

Attendu	 que	 le	 gouvernement	 du	 Canada	 et	 le	
gouvernement	du	Québec	ont	conclu,	le	11	août	2021,	 
l’Entente	de	contribution	visant	le	projet	d’ouvrages	de	
protection	contre	les	inondations	pour	le	secteur	du	lac	
des	Deux	Montagnes	dans	le	cadre	du	Fonds	d’atténuation	
et	d’adaptation	en	matière	de	catastrophes,	prenant	fin	 
le	31	mars	2028,	laquelle	a	été	approuvée	par	le	décret	
numéro	956-2021	du	7	juillet	2021;

Attendu	que,	en	vertu	de	cette	entente,	le	gouverne-
ment	du	Canada	a	convenu	de	verser	au	gouvernement	du	
Québec	une	contribution	maximale	de	17	949	080	$	pour	
le	projet	prévu	à	cette	entente;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	créer	un	compte	à	fin	déter-
minée	intitulé	Compte	relatif	au	Fonds	d’atténuation	et	
d’adaptation	en	matière	de	catastrophes	afin	de	permettre	
la	comptabilisation	des	sommes	versées	par	le	gouverne-
ment	du	Canada	au	gouvernement	du	Québec	en	vertu	
de	ces	ententes	ainsi	qu’en	vertu	de	toute	autre	entente	
entre	le	gouvernement	du	Canada	et	le	gouvernement	du	
Québec	relative	au	Fonds	d’atténuation	et	d’adaptation	
en	matière	de	catastrophes	à	intervenir	pour	des	projets	
relevant	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation,	de	toute	entente	visant	la	reconduction	ou	le	
renouvellement	de	ces	ententes	et	de	toute	entente	com-
plémentaire	aux	mêmes	fins;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	des	Finances	et	de	la	ministre	respon-
sable	de	l’Administration	gouvernementale	et	présidente	
du	Conseil	du	trésor	:

Que	 soit	 créé	 le	 compte	 à	 fin	 déterminée	 intitulé	
Compte	 relatif	 au	 Fonds	 d’atténuation	 et	 d’adapta-
tion	 en	matière	 de	 catastrophes	 afin	 de	 permettre	 la	 
comptabilisation	des	sommes	versées	par	le	gouverne-
ment	du	Canada	au	gouvernement	du	Québec	en	vertu	
des	ententes	suivantes	:

1°	 l’Entente	de	contribution	visant	le	projet	de	protec-
tion	et	sécurisation	de	l’approvisionnement	en	eau	potable	
dans	 le	 réservoir	Beaudet	de	 la	Ville	de	Victoriaville	
dans	le	cadre	du	Fonds	d’atténuation	et	d’adaptation	en	
matière	de	catastrophes,	laquelle	a	été	approuvée	par	le	
décret	numéro	953-2021	du	7	juillet	2021	et	conclue	le	 
11	août	2021;

2°	 l’Entente	de	contribution	visant	le	projet	d’ouvrages	
de	protection	contre	les	inondations	pour	le	secteur	du	lac	
des	Deux	Montagnes	dans	le	cadre	du	Fonds	d’atténuation	
et	d’adaptation	en	matière	de	catastrophes,	laquelle	a	été	
approuvée	par	le	décret	numéro	956-2021	du	7	juillet	2021	
et	conclue	le	11	août	2021;

3°	 toute	autre	entente	entre	le	gouvernement	du	Canada	
et	le	gouvernement	du	Québec	relative	au	Fonds	d’atténua-
tion	et	d’adaptation	en	matière	de	catastrophes	à	intervenir	
pour	des	projets	relevant	de	la	ministre	des	Affaires	muni-
cipales	et	de	l’Habitation;

4°	 toute	entente	visant	la	reconduction	ou	le	renouvel-
lement	d’une	entente	visée	au	paragraphe	1°,	2°	ou	3°	et	
toute	entente	complémentaire	aux	mêmes	fins;

Que	la	nature	des	activités	et	des	coûts	qui	peuvent	
être	imputés	à	ce	compte	soit	celle	prévue	dans	le	cadre	
des	ententes	visées	au	premier	alinéa	et	que	les	limites	
relatives	 aux	 débours	 qui	 peuvent	 y	 être	 effectués	 
correspondent	aux	sommes	versées	par	le	gouvernement	
du	Canada	 au	 gouvernement	 du	Québec	 en	 vertu	 de	 
ces	ententes;

Que	les	responsabilités	administratives	inhérentes	à	
la	gestion	de	ce	compte	à	fin	déterminée	soient	confiées	
à	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habitation;

Que	le	présent	décret	prenne	effet	le	1er	avril	2021.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76399

Gouvernement	du	Québec

Décret 108-2022, 26	janvier	2022
Concernant	 la	 nomination	 de	 membres	 dont	 le	 
président,	du	conseil	d’administration	de	la	Fondation	
de	la	faune	du	Québec

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	133	de	la	Loi	sur	la	
conservation	et	la	mise	en	valeur	de	la	faune	(chapitre	
C-61.1)	la	Fondation	de	la	faune	du	Québec	est	admi-
nistrée	 par	 un	 conseil	 d’administration	 composé	 de	 
treize	 membres	 nommés	 par	 le	 gouvernement	 dont	 
sept	membres	proviennent	des	régions	autres	que	Montréal	
et	Québec	et	un	président	du	conseil;
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